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MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

                   
                   

ACTE D'ENGAGEMENT 

(AE) 

 

L'acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage 
 

Ministère de la Transition écologique et solidaire − Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Occitanie 
 

 

Mandataire 
 

. 
 

 

Objet du marché 
 

RN20 dans le département de l’Ariège – Déviation de Tarascon-sur-Ariège et tunnel 

de Quié – Réalisation de plots d’essai d’injection et sondages complémentaires. 
 

 
 

Marché sur procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 à 

R.2123-7 du CCP. 
 

 

L’offre est établie sur la base des conditions économiques en vigueur le . 

(à renseigner par le candidat : date de remise de l’offre ou de l’offre finale en cas de remises 

d’offres successives). 

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du marché) 

  

Numéro d'EJ du contrat  

 

 

 

Montant TTC  

  

  

Code CPV principal  

45111250                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Imputation  

  

 

 

L'acte d'engagement comporte ____ pages et les annexes n°____ 



 RN20 (09) – Déviation de Tarascon-sur-Ariège et tunnel de Quié – Réalisation de plots d’essai d’injection 

et sondages complémentaires 

 __/__  

 

ACTE D'ENGAGEMENT 

(AE) 

 
Représentant du Maître d’ouvrage (RMO) 

 

Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

logement de la région Occitanie par délégation de monsieur le Préfet de la région 

Occitanie 
 

 
Ordonnateur 

 

Monsieur le Préfet de la région Occitanie 
 

 
Comptable public assignataire 

 

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques de la Région Occitanie et du 

département de la Haute-Garonne. 
 

 

Dans tout ce document, le Code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP. 
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ARTICLE PREMIER. CONTRACTANT(S) 

❑ Je soussigné, 

     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   

    

❑  Nous soussignés, 

Cotraitant 1 
     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   
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Cotraitant 2 
     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   

    

 

Cotraitant 3 
     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   
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Cotraitant __ 
     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   

    

 

Cotraitant __ 
     Nom et prénom :  

 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   
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après avoir : 

− pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  

N° DMORN-2025-06 et des documents qui y sont mentionnés ; 

− produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP ; 

❑ m'engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, 

les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du 

CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et 1-6.3 du CCAP et, 

conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du 

présent marché dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai 

de 240 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 

consultation. 

❑ nous engageons sans réserve, en tant que co-traitants groupés solidaires, représentés par : 

 

 

le mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 

consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à 

R.2143-10 du CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et 1-6.3 du CCAP 

et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations 

du présent marché dans les conditions ci-après définies. 

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 

délai de 240 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 

la consultation. 

❑ nous engageons sans réserve, en tant que co-traitants groupés conjoints, représentés par : 

 

 

le mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 

consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à 

R.2143-10 du CCP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1, 1-6.2 et 1-6.3 du CCAP 

et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations 

du présent marché dans les conditions ci-après définies et selon la répartition des prestations 

précisée en annexe au présent acte d’engagement. 

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement 

pour ses obligations contractuelles à l’égard du Maître d’Ouvrage, pour l’exécution du 

marché. 

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 

délai de 240 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 

la consultation. 
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ARTICLE 2. PRESTATIONS ET PRIX 

2-1. Montant du marché 

L’offre de prix est établie sur la base des conditions économiques en vigueur à la date de remise 

de l’offre fixée en page 1 du présent acte d’engagement. Ce mois est réputé correspondre à celui 

de la date à laquelle le candidat a fixé son prix remis dans son offre finale. 

Les modalités de variation des prix sont fixées à l’article 3-3 du CCAP. 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches, l’opération de travaux n’est pas allotie. 

Les travaux seront rémunérés par application d’un prix global forfaitaire égal à : 

● Montant hors TVA :   
   

● TVA au taux de  %,       soit   
   

● TVA au taux de  %,       soit   
   

● TVA au taux de  %,       soit   
   

● Montant TVA incluse :   
   

Arrêté en lettres à   

 

 

 

 

❑ Groupement conjoint 

Le détail des prestations exécutées par chacun des membres du groupement conjoint ainsi que la 

répartition de la rémunération correspondante sont joints en annexe au présent acte d’engagement. 

Le mandataire y indique en outre le montant de sa prestation de mandat. 

2-2. Montant sous-traité 

En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et R.2193-1 

du CCP, un formulaire DC4 sera annexé au présent acte d’engagement pour chaque sous-traitant 

et indiquera la nature et le montant des prestations qui seront exécutées par chaque sous-traitant, 

son nom et ses conditions de paiement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans 

chaque formulaire annexé constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné 

pourra présenter en nantissement ou céder. Le montant indiqué au formulaire DC4 est exprimé 

hors taxe ; le titulaire doit également préciser dans ce formulaire que la TVA est autoliquidée. 

Chaque formulaire annexé constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et 

d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est 

réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat 

de sous-traitance. 

 

❑ Entreprise unique 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 

● Montant hors TVA   

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les 

formulaires annexés, sont jointes au présent acte d’engagement. 
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❑ Groupement solidaire 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 

● Montant hors TVA   

Les déclarations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les formulaires 

annexés, sont jointes au présent acte d’engagement. 

❑ Groupement conjoint 

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de : 

N° du co-traitant Montant hors TVA 

1  

2  

3  

4  

5  

Total  

Les déclarations et attestations (article R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les 

formulaires annexés, sont jointes au présent acte d’engagement. 

ARTICLE 3. DELAI D'EXECUTION DU MARCHE 

3-1. Période de préparation 

Par dérogation aux articles 18.1.1 et 28.1 du CCAG, le délai de la période de préparation est de 

60 jours à compter de la date de la notification du marché. 

3-2. Délai d'exécution des travaux 

Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service 

qui prescrira de les commencer ou 456 jours calendaires. 

La date ORI-01 est la date de notification et lancement du marché, de démarrage de la période 

de préparation et du lancement des études d’exécution. 

La date ORI-02 est la date de notification de mise à disposition des emprises travaux. 

La date ORI-03 est la date de notification du démarrage des travaux du 1er plot d’injection. 

La date ORI-04 est la date de notification du démarrage des travaux du 2nd plot d’injection. 

La date ORI-05 est la date de notification du démarrage des travaux pour les sondages           

complémentaires. 

Les dates prévisionnelles, indiquées ci-dessus pour les dates d’effet d’ordre de service, sont 

associées à des délais de prévenance définis ci-dessous : 

- ORI-01 et ORI-02 : délai de prévenance de 1 mois, 

- ORI-03, ORI-04 et ORI-05 : délai de prévenance de 15 jours calendaires. 

3-3. Délai(s) partiel(s) 

L’ensemble des travaux et prestations du présent marche (conformément aux CCTP) s’inscrit 

dans une durée globale de marche DG-Délai Global. A l’intérieur de ce délai global, DG-Délai 

Global, se situent plusieurs délais partiels définis ci-après. 
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Délais Partiels (DP) 

Les délais partiels (DP) précisent la durée maximale de réalisation de certaines prestations du  

marché. 

Les durées sont exprimées en jours calendaires. Le décompte des durées est effectué à partir des 

dates d’effet des ordres de service notifiant les évènements déclencheurs des délais partiels. Le 

Titulaire avise par écrit le Maître d’Œuvre de la date d’achèvement des prestations faisant l’objet 

du délai partiel. 

Les délais partiels font l’objet de constats d’achèvement avec le Maître d’Œuvre et peuvent donner 

lieu à des remises d’emprise au Maître d’Ouvrage pour permettre l’intervention d’autres entre-

prises. 

Lors d’un franchissement de délai partiel, un constat de Maître d’Œuvre est établi, avec ou sans 

Réserve. Les prestations décrites dans le délai partiel peuvent alors faire l’objet de demandes de 

reprises ou de mise en conformité. Le délai partiel est considéré comme franchi lorsque l’ensemble 

des réserves bloquantes sont levées. Ce principe s’applique aussi aux délais partiels des périodes 

d’études et de préparation. 

Un délai partiel est caractérisé par : 

 Un nom : ≪ DP – Numéro de délai partiel ≫ ; 

 Un descriptif des prestations à réaliser dans le délai imparti ; 

 Une origine : évènement déclencheur du délai partiel. L’origine peut être une date absolue, 

un ordre de service ou le terme d’un autre délai partiel ; 

 Une durée exprimée en jours calendaires. La durée peut être négative, ainsi le décompte se fait 

à rebours à partir de la date d’origine. 

 

 . Ordre de service (ORI) 

 

Nom Désignation Mesure 

ORI-01 Ordre de service valant 

notification 

Cet ordre notifie la notification du marché du 

Titulaire, le démarrage de la période de 

préparation et le démarrage des études 

d’exécution. 

ORI-02 Ordre de service valant 

démarrage des travaux 

Cet ordre correspond à la mise à disposition des 

emprises en vue de permettre le démarrage des 

travaux. 

ORI-03 Ordre de service valant 

démarrage des travaux du 1er plot 

d’injection 

Cet ordre correspond au démarrage des essais 

préalables (carottés + piézomètres) aux 

planches d’essais d’injection 

ORI-04 Ordre de service valant 

démarrage des travaux du 2nd 

plot d’injection 

Cet ordre correspond au démarrage des forages 

du plot secondaire, afin de piloter son 

démarrage en fonction des résultats du premier 

plot 

ORI-05 Ordre de service valant 

démarrage des travaux de 

sondages complémentaires 

Cet ordre correspond au démarrage des travaux 

permettant la réalisation des sondages carottés. 

 

 . Délais partiels études 

 

Nom Désignation Mesure ORIGINE Délais 

DPE01 Achèvement de la 

période de préparation 

La fin de ce délai sera 

mesurée par l’achèvement 

des documents préparatoires 

ORI-01 + 60 jours 

calendaires 
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et plan d’installation de 

chantier 

DPE02 Achèvement des études 

d’exécution 

La fin de ce délai sera 

mesurée par la remise de 

toutes les fiches techniques 

de tous les équipements 

proposés par le Titulaire, 

ainsi que de tous les 

documents d’exécution et 

fiches échantillons de tous 

les matériaux en statut BPE 

ORI-01 + 90 jours 

calendaires 

DPE03 Achèvement du 

mémoire de synthèse 

amiante et du mémoire 

de synthèse 

géotechnique 

La fin de ce délai sera 

mesurée par la livraison du 

mémoire de synthèse 

amiante et du mémoire de 

synthèse géotechnique 

validés par le MOE. 

DPT03 ou 

DPT04 

(date la plus 

tardive 

retenue) 

+ 60 jours 

calendaires 

 

 . Délais partiels travaux 

 

Nom Désignation Mesure ORIGINE Délais 

DPT01 Achèvement des travaux 

préparatoires 

La fin de ce délai sera 

mesurée par l’achèvement 

des pistes d’accès, 

plateforme de travail et 

réalisation de la fosse à 

déblais amiantés. 

ORI-02 + 90 jours 

calendaires 

DPT02 Achèvement des travaux 

d’injection du 1er plot 

La fin de ce délai sera 

mesurée par l’achèvement 

des essais de contrôle du 

1er plot d’injection. 

ORI-03 + 4 mois 

DPT03 Achèvement des travaux 

d’injection du 2nd plot 

La fin de ce délai sera 

mesurée par l’achèvement 

des essais de contrôle du 

2nd plots d’injection. 

ORI-04 + 4 mois 

DPT04 Achèvement des 

sondages 

complémentaires 

La fin de ce délai sera 

mesurée par l’achèvement 

des sondages carottés et 

de l’exploitation des 

résultats. 

ORI-05 + 4 mois 

DPT05 Achèvement de remise 

en état des emprises 

travaux 

La fin de ce délai sera 

mesurée par le repli des 

installations de chantier, 

le nettoyage des zones et 

les remises en état suivant 

constat à établir par le 

MOE. 

DPT03 ou 

DPT04 

(date la plus 

tardive 

retenue) 

+ 60 jours 

calendaires 
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ARTICLE 4. PAIEMENTS  

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l’article 3-2 du CCAP. 

❑ Entreprise unique 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

  IBAN                                   

 
 BIC (par SWIFT)             
   

 

Toutefois, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement 

en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou 

les actes spéciaux. 

 

❑  Groupement solidaire à comptes séparés 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 

 Cotraitant 1  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              
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 Cotraitant 2  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 3  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 4  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 5  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 

Toutefois, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement 

en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou 
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les actes spéciaux. 

❑  Groupement conjoint 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 

 Cotraitant 1  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 2  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 3  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

 BIC (par SWIFT)              
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 Cotraitant 4  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

 BIC (par SWIFT)              

     

 Cotraitant 5  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

   
 IBAN                                   

   
 BIC (par SWIFT)              

     

 

Toutefois, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement 

en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou 

les actes spéciaux. 

❑ Entreprise unique 

Le titulaire désigné ci-devant : 

❑ refuse de percevoir l’avance prévue à l’article 5-2 du CCAP. 

❑ ne refuse pas de percevoir l’avance prévue à l’article 5-2 du CCAP. 

 

❑ Groupement solidaire à compte unique 

Les membres du groupement désignés ci-devant : 

❑ refuse de percevoir l’avance prévue à l’article 5-2 du CCAP. 

❑ ne refuse pas de percevoir l’avance prévue à l’article 5-2 du CCAP. 
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❑  Groupement solidaire à comptes séparés 

N° du cotraitant Avance prévue à l'article 5-2 du CCAP 

1 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

2 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

3 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

4 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

5 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

 

❑  Groupement conjoint à compte unique 

N° du cotraitant Avance prévue à l'article 5-2 du CCAP 

1 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

2 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

3 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

4 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

5 ❑ refusent de la percevoir ❑ ne refusent pas de la percevoir 

 

ARTICLE 5. PCLAUSE SOCIALE DE PROMOTION DE L’EMPLOI 

Le titulaire déclare avoir pris connaissance du CCAP et, notamment, de son article 1.6 précisant les moda-

lités de participation des entreprises à l’action d’insertion afin de promouvoir l’emploi de personnes 

rencontrant des difficultés particulières d’insertion. 

Le titulaire s’engage à offrir des emplois à du personnel en insertion visées à l’article 1.6.5.1.1 

du CCAP à hauteur de :  

Désignation 
Nombre d'heures d'insertion 

minimales 

LOT UNIQUE 280 HEURES 

 

 Dans le délai de 2 semaines maximum suivant la notification du marché, l’entreprise doit 

contacter la Cellule clauses d’insertion pour présenter son projet d’insertion et fixer le calendrier 

prévisionnel de réalisation. 

En cas de groupement d’entreprises, la répartition des heures entre les cotraitants devra alors être 

déterminée. 

Dans le cadre de ce dispositif, l’entreprise désigne un correspondant pour la Cellule clauses 

sociales d'insertion :      Nom : ……………………………...………… 

                                Prénom : ……………………………………. 

                                Fonction : ………………………………….  
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Fait en un seul original 

à :  le :   

    

Mention(s) manuscrite(s) « lu et approuvé » signature(s) de l'/des entreprise(s) : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

Visas 

 

 

 

à : 

le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de l’autorité chargée du contrôle 

budgétaire régional 

 

Avis : 

 

 

 

 

à : 

le : 

 

 

 

 

 
 

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

Le représentant du Maître d’Ouvrage 

à : le : 
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Date d'effet du marché 

   Reçu notification du marché le :   

    Le titulaire / mandataire du groupement :  

 

 

 

Reçu le l’accusé de réception de la notification du marché 

du titulaire / mandataire du groupement destinataire. 

 

Pour le représentant du Maître d’Ouvrage, 

à : 

 

 

 

 

 

le :   
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❑ ANNEXE N°___ A L’ACTE D'ENGAGEMENT EN CAS DE 

GROUPEMENT CONJOINT 

Détail des prestations exécutées par chacun des cotraitants 

Répartition de la rémunération correspondante 

1. Détail des prestations : 

Nom du mandataire 

cotraitant 1 

Prestations du mandataire - Poste(s) 

technique(s) 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Autres cotraitants Prestations des autres cotraitants - Poste(s) 

technique(s) 
  

N°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

N°3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

N°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

N°5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Répartition de la rémunération 
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Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse 

Mandataire - cotraitant 1    

 TVA  %    

 TVA  %    
    

Prestation de mandat    
    

Total mandataire (I)    

Autres cotraitant    

N° 2 TVA  %    

 TVA  %    
    

N° 3 TVA  %    

 TVA  %    
    

N° 4 TVA  %    

 TVA  %    
    

N° 5 TVA  %    

 TVA  %    
    

Total autres cotraitants (II)    

Total du marché (I) + (II)    

 

 


